
Encettepériodedecriseéconomi-
que, les entreprises cherchent le
moyende fairedes économies. La
tendanceconsisteàdemanderaux
employésd’utiliser leur téléphone
portable privé à des fins profes-
sionnelles. Cette mesure, bien
qu’alléchante sur le papier, est en
réalité «une fausse bonne idée».
Elle soulèveuncertainnombrede
questions juridiques, notamment
sur la surveillance téléphonique
par l’employeur, la protection de
la sphèreprivéede l’employé. Lu-
mière sur la problématique.

Titularité de l’abonnement
Les premières difficultés surgis-
sent lors du choix de la titularité
de l’abonnement. Soit l’employé
utilise son téléphone portable
privé à des fins professionnelles
et, dans ce cas, il est titulaire de
l’abonnement. Soit l’employeur
devient titulaire en demandant à
l’employé de lui transférer la titu-
larité de son abonnement privé.

Surveillance

Dans le cas où l’employé est titu-
laire, les factures téléphoniques
seront remboursées par l’entre-
prise. Toutefois, l’entreprise ne
recevra pas les détails des numé-
ros de téléphone de ses clients.
Dans le cas où l’employeur de-
vient titulaire de l’abonnement,
l’entreprise aura accès aux rele-
vés des appels et, notamment,
ceux effectués à titre privé par

l’employé. Afin denepas violer la
sphèreprivéede l’employé, l’em-
ployeur devra l’informer par le
biais d’un Règlement sur la sur-
veillance du téléphone et lui de-
mander son accord préalable.

Encasde résiliation

des rapports de travail

Lorsque l’employeur est devenu
titulaire de l’abonnement privé,
la fin des rapports de travail met
un terme à l’utilisation du télé-
phone à des fins privées par l’em-
ployé. Ce dernier sera endroit de
récupérer les numéros de télé-
phone privés qu’il aura en mé-
moire sur le téléphone portable.
La situation est plus complexe
lorsque l’employé est titulaire de
l’abonnement. En cas de litige,
l’employeur pourra faire valoir
un intérêt prépondérant à la con-
servation du numéro de télé-

phone portable qui aura été
transmis à ses clients tout au long
des rapports de travail. L’em-
ployé risque deperdre le droit de
récupérer la titularité de l’abon-
nement.

Un conseil: éviter à tout prix
de faire des économies en combi-
nant le téléphone portable privé
et professionnel ducollaborateur.
Les problèmes susceptibles de
survenir en cours de route ne va-
lent pas l’économie effectuée.
Toutefois, dans lamesure où em-
ployeur et/ou employé souhaite-
raient combiner téléphone privé
et professionnel, il est fortement
conseillé à l’employeur d’édicter
une directive à ce sujet, par souci
de clarté.
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